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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
(A.M.I.) 

 

AÉRODROME DE MONT-DAUPHIN – SAINT-CREPIN 
 

MISE À DISPOSITION DU BAR-RESTAURANT 
DE LA MAISON DE L’AIR 

 

PIECE N°3 :  

ÉTAT DES LIEUX « AVANT A.M.I » 
 

DESIGNATION 
 

Aérodrome :  Mont-Dauphin-Saint-Crépin 
 
Bâtiment : Maison de l’air               
Adresse :  Aérodrome de Mont-Dauphin – Saint-Crépin, 05600 SAINT-CREPIN    
Référence cadastrale :   AD 297 
Nom et adresse du propriétaire : Département des Hautes-Alpes 
Place Saint Arnoux - CS 66005 - 05008 GAP CEDEX 
 
Superficie des espaces :     

- une salle de bar-restaurant d’une superficie de 60,50 m², soit environ 40 couverts, 
- une cuisine d’une superficie d’environ 17 m², 
- un sas d’une superficie de 4,50 m², 
- des sanitaires d’une superficie de 14,50 m², 
- un local « ménage » d’une superficie de 3 m², 
- dans l’espace de la maison de l’air :  

o un local pour les réserves sèches de 12 m²,  
o un vestiaire de 14 m², 

- une terrasse de 150 m², 
- des équipements de cuisine dont la liste figure en annexe 2 à ce document, 
- cuisine extérieure / d’été.           

 

Date de réalisation de l’état des lieux avant AMI : 30 mars 2026  



PLAN DE SITUATION / PHOTO AERIENNE  
 
 

 
 
 

Maison de l’Air  
dont bar-restaurant 
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Cuisine d’été  

 



N : neuf                 B : bon état           U : état d’usage           M : mauvais état 

 

 

PIECES 
PLAFOND SOL MURS FENÊTRES / PORTES 

FENETRES  
PORTES de 
circulation OBSERVATIONS 

Etat avant AMI Etat avant AMI Etat avant AMI  Etat avant AMI Etat avant AMI Etat avant AMI 

Pièce 1 
(Salle de bar-

restaurant) 

N 
Peinture neuve 

 

B 
 

N 
Peinture neuve 

 

B 
 

Stores électriques 
supérieurs : B  

Pas de 
télécommandes  

 
Stores électriques 

bas : B 
Télécommandes 

fournies 

 
Strate intégral bon 

état d’usage N 
5 suspensions  

1 grande suspension 
centrale 

3 appliques murales 
 

Bar 

     N 
1 éclairage intégré 

dans meuble  
4 suspensions au-

dessus du bar 

Pièce 2 
(Cuisine) 

N 
Peinture neuve 

 

N 
Résine neuve 

avec quelques 
traces 

d’enduits (à 
l’entrée côté 

porte westren) 

N 
Doublage PVC 

neuf 
quelques traces 

de saletés 

U 
2 hublots 

1 porte 
1 fenêtre condamnée 

N 
Porte western avec 

oculus   
Porte strate usage Éclairage basique : U 

Entrée 
Hall 

N 
Peinture neuve 

 

U N 
Peinture neuve 

 

B  
Appliques basiques : 

U 

Pièce 3 
(Sanitaire) 

U  U N 
Peinture neuve 

B 
 Appliques basiques : 

U 

Pièce 4 
(wc 1 PMR) 

U  U N 
Peinture neuve 

B  Appliques basiques : 
U  

pas de lunette de 
toilette 

Pièce 5 
(wc 2) 

U U N 
Peinture neuve 

Rien  Appliques basiques : 
U 

pas de lunette de 
toilette 

Pièce 6 
(Local technique 

– ECS) 

U U N 
Peinture neuve 

 

Rien   
Appliques basiques : 

U 
 

Pièce 7 
(TGBT)  

tableau.général.
de.basse.tension 

rien U Rien  Rien  

 

Pièce 8 
(Local réserves 

sèches) 

U  U U Rien  L’ensemble des 
étagères seront 
démontées et 
évacuées. Il n’y a pas 
les équipements 
(armoires froides)  

Pièce 9 
(Vestiaire 

personnel) 

U U B 
Rien   

Pièce à ce jour 
occupée par 
l’association 

Pièce 9bis 
(douche) 

U U U 

U U La douche n’a pas de 
porte vitrée 

Terrasse 
Espace partagé 

     N 
2 appliques 

détections de 
mouvants 

Prises éléctriques 
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Les références précises de chaque 
équipement sont détaillées en Annexe 2 

Équipements et 
installations Observations 

Etat 
entrée 

Etat 
sortie Etat entrée Etat sortie 

BAR 

Desserte réfrigérée 2 portillons N    

Lave verre N    

Machine à glaçons N    

PLONGE 
LAVERIE 

Plonge sur mesure avec TVO et 
bacs N    

Étagère murale 100*29 N    

Lave-vaisselle frontal N    

Rayonnage 4 niveaux N    

Bac à graisse N    

CUISINE 

Lave mains commande 
fémorale N    

Plonge 1 bac + Saladette 
140*70*90 N    

Étagère mural 50*26 N    

Four mixte 10 niveaux sur 
support N    

Hotte adossées N    

Caisson d’extraction N  Sur toiture terrasse  

Batterie de compensation N  Sur toiture terrasse  

Feux vifs induction 40*65 N    

Plancha lisse 40*65 N    

Plan neutre 40*65 N    

Friteuse sur placard 40*65 N    

Plan neutre 60*60*90 N    

Table de travail avec étagère 
basse 160*60*90 N  

Ne comporte pas 
l’étagère basse – cf 

annexe 2 pour référence 
du modèle en place  

 

Étagère 2 niveaux 160*29 N    

Armoire froide positive 400l N    
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Installation 
 Collectif Individuel  

Eau chaude  X Chaudière 
Ballon électrique 

Chauffage X  Électrique 

 
 
 
 
 
Observations :  

 
Les tables de la terrasse extérieures seront récupérées par l’association, à qui elle 
appartiennent. 
 
Les portiques de la terrasse seront évacués. 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : ❷ pages de photographies du bar-restaurant 
 
Annexe 2 : 4 pages de listing des équipements mis en place par le Département des 
Hautes-Alpes 
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ANNEXE 1 - PHOTOS 
 
Pièce 1 (Salle de bar-restaurant) : 

 
Vue générale avec plafonniers 

 

 
Devant la porte battante de la cuisine 

 
Renfoncement dans la pièce principale 

 
Stores électriques supérieurs 

 
Stores électriques inférieurs 
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Bar 

 
Bar – vue d’ensemble avec luminaires en place 
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Pièce 2 (Cuisine) 

 
Résine au sol avec traces d’enduit 

 
 

 
Plonge 

 
Rangements étagères 

 
Porte extérieur et hublot 
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Pièce 3 (Sanitaire 1 PMR) 

 
Wc sans lunette 

 
Évier 

 
 
                     Pièce 4 (Sanitaire 2)                        Pièce 5 (Local ménage) 

  
 
 
Pièce 6 (Réserve sèche) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

Tout sera démonté et dégagé 
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Traces au sol – joints noircis 

  
 
 
Pièce 7 (vestiaire) 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

Absence de porte 
vitrée sur la 

douche 

 
 
Terrasse 

 
Stores 

 

 
Les tables et portiques seront évacués 
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Pour information : Cuisine d’été – non objet de la convention du 3 février 2025 
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ANNEXE 2  
LISTING EQUIPEMENTS / MATERIEL 
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